
DECLARATION INTERSYNDICALE 

AU 

CTUP DE LA DTCB DU 11 FEVRIER 2021 

M. Le Président, 

L’intersyndicale, CFDT, CGT, Force Ouvrière et Solidaires considère que le 

point N° 5 Réorganisation UTI Nivernais/Yonne porté à l’ordre du jour de la 

présente séance plénière doit avoir un traitement différent des autres points 

aux motifs suivants : 

- Lors du CTUP de décembre 2019 nous vous avons interpellé sur la 

réorganisation de la CMS de cette UTI, et nous avons réitéré notre 

demande lors du dernier CTUP 

-  L’année 2020 a confirmé nos craintes, indiqué également au dernier 

CTUP 

Vous avez accepté, à notre demande, d’organiser une réunion dédiée à 

cette UTI afin de partager nos réflexions, nos interrogations et constats 

d’éventuels dysfonctionnements. 

La maintenance de cette UTI souffre depuis maintenant 3 ans d’un manque 

criant d’effectifs avec un secteur d’intervention qui s’est fortement agrandi. 

Des délais de route de 2 à 3 heures pour effectuer des interventions n’est 

pas acceptable.  

Nous alertons depuis longtemps, sur le fait d’élargir le périmètre 

d’intervention de la CMS à toute l’UTI, cela risque d’amplifier les tensions 

existantes entre les mariniers et les agents du CEMI confluence. 

Les agents n’ont pas à subir les conséquences d’un transfert inabouti.  

Commençons par résoudre les problèmes existants plutôt que de mettre en 

place des réorganisations qui ne changeront rien. 

  



Le début d’année 2021 a démontré que malheureusement certains 

événements nous donnent une légitimité sur nos craintes. 

Lors de la réunion RST du 4 février 2021, nous avons été informés que la 

prochaine réunion RST du 22 février prochain serait dédiée à cette UTI 

conformément à votre engagement. 

L’intersyndicale CFDT, CGT, Force Ouvrière et Solidaires estime qu’au 

regard des éléments inquiétants dont elle a connaissance, et qu’à ce stade 

aucunes réponses ou prise en considération n’ont été apportées, il lui est 

impossible de délibérer sereinement sur le projet porté pour avis.   

L’intersyndicale CFDT, CGT, Force Ouvrière et Solidaires considère même 

que la date du 22 février est une provocation qui s’apparente à une fuite 

des responsabilités à ne pas vouloir répondre à ses divers questionnements.  

Est-ce que ces méthodes (on vote et après on parle) doivent devenir une 

habitude ??? dites-le nous, on gagnera du temps pour nos futurs échanges. 

Est-ce que la réunion RST du 22 février sera consacré à nous dire que quoi 

que nous vous proposons, vous vous en moquez… 

Par conséquent, l’intersyndicale CFDT, CGT, Force Ouvrière et Solidaires au 

regard de la soutenance ci-dessus, vous demande pour ce point de modifier 

sa présentation pour avis en information et d’engager un débat avec 

Monsieur le responsable de l’UTI pour lui faire partager nos réflexions, nos 

questionnements et constats empiriques du secteur dont il assure la 

gestion. 

L’intersyndicale 

CFDT, CGT, Force Ouvrière et Solidaires 

 


